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Tous sur le pont… Il est rare que cette lettre d’information s’ouvre par un mot d’ordre, fût-il national. Mais ce qui nous

est demandé cette semaine relève vraiment de ce principe du « tous sur le pont ». Il nous faut tout à la fois

accompagner les nouvelles catégories éligibles à la vaccination, les aider à prendre rendez-vous ; informer d’initiatives

nouvelles, par exemple en direction des personnes les plus précaires ; aider les familles à gérer l’isolement qui reste

indispensable dès qu’on est positif. Il nous faut découvrir les autotests. 

Et tout cela en même temps, parce que désormais il nous est possible de tricoter à plusieurs fils : dans le même

quartier, nous pouvons accompagner vers le dépistage, aider à la prise de rendez-vous de vaccination, aider aux

devoirs quand la classe est fermée. C’est notre parole qui fait maille.

Luc Ginot

Directeur de la Santé Publique

Proposer à chacun.e les moyens du choix éclairé et de l’action

individuelle : l’exemple des aller-vers vaccination de l’ACSBE

L’association ACSBE intervient au sein de La Place Santé, un centre de santé communautaire situé dans le quartier

prioritaire Franc Moisin - Bel Air - Stade de France à Saint-Denis. En première ligne de la crise sanitaire depuis plus

d’un an, l’association se mobilise dans le cadre de la campagne de vaccination : elle a notamment mis en place, en

mars et en avril 2021, des séances de vaccination au centre de santé. Face aux réticences par rapport à l’utilisation du

vaccin AstraZeneca et dans le contexte de l’ouverture du très grand centre de vaccination du Stade de France, elle a

décidé de développer des actions d’aller vers. La proximité avec les habitant.e.s permet l’ouverture d’un dialogue et,

chaque vendredi depuis six semaines, l’association s’équipe pour faire le tour du quartier et accrocher des affiches

aux entrées d’immeuble afin d’être identifiable dans ses actions. L’ACSBE va ainsi à la rencontre de nouvelles

personnes et renouvelle ses apports d’ informations en lien avec les évolutions des discours et les conditions

d’éligibilité des vaccins : « Nous attachons beaucoup d’importance à la posture d’écoute. Il nous semble important

d’entendre et de recevoir sans juger les craintes de certain.e.s. Depuis plus d’un an, nous vivons une époque hors de

l’ordinaire où les médias ont pris beaucoup de place et où la plupart des discours sont particulièrement anxiogènes !

Au fil des semaines nous nous rendons compte que cette posture est gagnante : les personnes évoluent dans leurs

réflexions et leur positionnement par rapport aux vaccins. ».



Cliquez ici

L’association apporte des informations aux personnes éligibles à la vaccination, qui souhaitent se faire vacciner mais

ne savent pas comment s’y prendre.

Pour réduire les freins à l’accès à la prévention sur nos

territoires, elle a préparé un document, format carte, où figure le

numéro de téléphone à appeler pour prendre rendez-vous et

propose une aide aux personnes les plus en difficulté. Au cours

de ces interventions d’aller-vers, l’association échange

également avec des personnes déjà vaccinées : c’est alors

l’occasion de leur faire partager leur expérience auprès de

personnes non-vacciné.e.s mais également de leur rappeler

l’importance du respect des gestes barrières, même après la

seconde injection. « Nous sommes ravi.e.s car nous avons

trouvé le moyen de jouer un rôle utile à l’accélération de la

campagne vaccinale ! » rapporte ainsi l’association.

Focus sur : le vaccin Janssen de Johnson & Johnson

Le vaccin Janssen, de Johnson et Johnson, est un vaccin à vecteur viral (et non à ARN messager). Cela signifie que

le virus, rendu inoffensif en amont, est injecté après avoir été transformé pour contenir une partie de matériel

génétique du SARS-CoV-2. Ce virus modifié pénètre dans les cellules, qui produisent alors certaines protéines de

SARS-CoV-2.

 Le système immunitaire devient capable de reconnaître cette partie du virus, sans l’avoir jamais rencontré. Les

anticorps ainsi créés sont par la suite capables de protéger en cas de rencontre avec le SARS-CoV-2.

Ce vaccin, efficace à 93% selon les essais cliniques, s’injecte en une seule dose et apporte une protection maximale

dès 15 jours après l’injection.

 Pour retrouver plus d’information sur le vaccin Janssen et sur les autres vaccins autorisés  :

Montée en puissance de la vaccination : « Tous sur le pont » 

Au 10 mai 2021, près de 2,83 millions de personnes ont reçu au moins une dose de vaccin en Ile-de-France, et

près de 1,17 million de franciliens ont reçu les deux doses. La campagne de vaccination connaît une nouvelle

accélération avec une ouverture de l’éligibilité à toute personne de plus de 50 ans depuis le 10 mai 2021. Par ailleurs,

toute personne entre 18 et 50 ans, présentant des comorbidités à risque de forme grave de Covid-19 peut également

avoir accès à la vaccination. Enfin, les personnes entre 16 et 18 ans présentant une pathologie à très haut risque de

forme grave de Covid sont également éligibles à une vaccination Pfizer (seul vaccin ayant reçu l’autorisation de mise

sur le marché européen pour cette catégorie d’âge). Par ailleurs, les personnes non-éligibles (à savoir les 18 – 50 ans

sans comorbidité) peuvent également, à partir du 12 mai, prendre rendez-vous sur les plateformes dédiées lorsque

des doses sont encore disponibles pour les prochaines 24 heures, et ce afin d’éviter de perdre des doses.

Pour accompagner l’augmentation massive du nombre de doses, de très

grands centres de vaccination ont ouvert leurs portes dans chaque

département (retrouvez la liste de ces centres sur le site sante.fr), avec pour

objectif de vacciner plus de 10 000 personnes par semaine. Par ailleurs,

une vaste opération de vaccination est organisée la semaine du 10 mai

pour maintenir le rythme de la vaccination. Cette opération « Tous sur le

pont » est permise par la très large mobilisation des centres de vaccination

sur le week-end de l'ascension et l’organisation de nocturnes dans certains

centres. La vaccination s’accompagne par ailleurs d’un effort collectif sur le

dépistage.



Actions « d’aller-vers » vaccination en Ile-de-France

Depuis le début de la campagne vaccinale, ce sont près de 135 000 doses de vaccins qui ont été allouées aux

actions d’aller-vers, dont environ 80 000 doses de primo-injections. Ces doses dédiées, réparties entre les centres

de l’assurance maladie (24 000 primo-injections), les bus de vaccination et les centres itinérants (8 000 primo-

injections), l’aller-vers à domicile (12 000 primo-injections), en foyers de travailleurs migrants (3 600 premières doses),

en hébergements sociale insertion, en établissement permanence des soins et autres, ont pour objectif de permettre la

vaccination de publics précaires ou plus éloignés du soin.

Parties intégrantes du dispositif d’aller-vers, des bus de vaccination et centres itinérants ont été déployés dans 7

départements d’Ile-de-France depuis mars 2021. Les bus, portés par le conseil départemental (dans les Yvelines et la

Seine-Saint-Denis) ou par la préfecture (Hauts-de-Seine), fonctionnent grâce à l’identification des personnes éligibles

et la programmation de rendez-vous par les centres communaux d'action sociale (CCAS). Ce dispositif permet ainsi

de cibler, en fonction des critères retenus, les personnes isolées, peu mobiles (en résidence autonomie par exemple),

ayant des difficultés à s’orienter dans le système de santé, des habitants de quartiers populaires ou dans des villes

sans centre de vaccination. Les centres éphémères, installés dans Paris, l’Essonne, le Val-de-Marne et le Val d’Oise,

sont portés par de nombreuses structures (ville de Paris, Communauté Professionnelle Territoriale de Santé,

associations, collectif de praticiens, intercommunalités, dispositifs d’appui à la coordination…). Déployés sur différents

lieux, ils permettent là-encore de localiser les opérations sur les territoires qui en ont le plus besoin grâce à des

partenariats étroits avec les communes ou mairies d’arrondissement, la caisse primaire d’assurance maladie, le

conseil départemental…

Une nouvelle étape de l’aller-vers vaccination sera franchie dans les prochains jours avec une allocation spécifique,

pour l’ARS Ile-de-France, de doses de vaccin Janssen, dédiées à des opérations auprès de publics précaires et

dont l’administration en unidose facilitera la vaccination de certains publics.

Focus sur : les symptômes prolongés de la Covid-19 – « Covid long »

Depuis le début de l’épidémie de la Covid-19, on constate chez certaines personnes contaminées la persistance de

symptômes prolongés, appelés « Covid long ». Les symptômes les plus fréquents sont la fatigue, des troubles

neurologiques (cognitifs, sensoriels, céphalées), des troubles cardio-thoraciques (douleurs et oppressions thoraciques,

tachycardie, dyspnée, toux) et des troubles de l’odorat et du goût. Ces symptômes, qui peuvent persister de plusieurs

semaines à plusieurs mois, justifient une prise en charge adaptée pour la majorité des patients. En effet, plus de la

moitié des patients présentent encore au moins un des symptômes initiaux de la Covid-19 quatre semaines après le

début de la maladie, et plus de 10 % à 6 mois. Pour les symptômes prolongés de la Covid-19 trop complexes et

nécessitant une prise en charge par plusieurs spécialistes, un réseau territorial de cellules de coordination post-Covid

a été mis en place, en appui des médecins traitants ou des personnes dans leur parcours de soins. Chaque cellule

intègre différents spécialistes : médecins généralistes, interne ou infectiologie, masseur – kinésithérapeute,

ergothérapie, pneumologue...

Retour sur la web-conférence avec les associations

Le 27 avril 2021 s’est tenue la treizième web-conférence avec les associations du programme Covid Stop ensemble,

l’occasion d’accueillir notamment les nouveaux acteurs qui ont intégré le programme en 2021 et de retrouver les

partenaires qui s’y sont réengagés.

Cette web-conférence a permis de présenter plus en détails le dispositif des médiateurs de lutte anti-Covid (LAC) avec

l’intervention de deux médiatrices LAC du 77, complétée par une présentation du dispositif général par l’ARS Ile-de-

France et par un focus sur le dispositif en Seine-et-Marne par la délégation départementale de l’ARS du 77. Au cours

de ces échanges est notamment remontée l’importance de la composition des équipes d’intervention, pour les

médiateurs LAC comme pour les associations (équipe nombreuse, formée à la médiation et bilingue).

Par ailleurs, deux associations du Val d’Oise, intégrées au programme, ont

présenté leurs actions au sein de Covid Stop ensemble. La Fondation Léonie

Chaptal, mobilisée depuis le premier confinement dans la lutte anti-Covid, a mis

en avant l’importance d’une démarche conjointe avec le dispositif des médiateurs

LAC afin de développer une action globale, cohérente et efficace sur le dépistage



et la prévention. L’association EPDH, également engagée depuis le 16 mars 2020

sur la gestion de l’épidémie, a développé un réseau d’actions « tenir ensemble »

grâce à une équipe qualifiée, investie et polyglotte. Cela lui permet de mettre en

place des interventions de sensibilisation et de prévention par une médiation,

notamment interculturelle, d’intervenir en foyers concernant la vaccination, de faire

de l’aller-vers dans les hot spots du département...

Même vacciné.e, j’applique
les gestes barrières

Boîte à outils

Aller-vers vaccination de l’ACSBE : Retrouvez toutes les informations sur l’association ACSBE sur leur site internet.

Focus sur les symptômes prolongés de la Covid-19 :  Retrouvez les recommandations d’organisation du suivi des

patients présentant des symptômes prolongés suite à une covid-19 du ministère des solidarités et de la santé.

Retour sur l'infolettre n°27 : Retrouvez le contenu produit par le collectif Ensemble on va plus loin sur « Comment

garder le moral durant le confinement ? »

Accès au calendrier 2021 du CODES 93 - Sessions de formation sur la Covid-19.

L’ensemble des bulletins d’informations sont également disponibles sur le site de l’ARS et celui de PromoSanté Ile-de-

France.

Partage de vos initiatives : vous avez des projets de prévention, des groupes de discussion sur les réseaux sociaux

(WhatsApp, Facebook, Instagram…) dans votre quartier, votre association... Ecrivez-nous !

Contact : ars-idf-actions-prevention@ars.sante.fr

Abonnez-vous à notre infolettre hebdomadaire en suivant ce lien.
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